
— 342 — 

COMMUNICATIONS. 

Note sur une anomalie dentaire du Cachalot, 

par M. H. Neuville. 

J’ai précédemment attiré l’attention sur quelques anomalies 
dentaires des Cétodontes, en cherchant à les relier à diverses 

formes particulières de la dentition des Cétacés vivants ou fos¬ 

siles (1). C’est à une extension de ces observations que je destine 

cette note. 

Les « dents doubles », assez fréquemment observées chez les 

Cétodontes, sont de nature è fournir un élément intéressant à la 

connaissance de l’origine de la dentition de ces animaux. Le plus 

souvent homodontes et polyodontes dans la nature actuelle, 

ceux-ci furent-ils à l’origine hétérodontes et oligodontes, ou, con¬ 

trairement, ces deux derniers caractères représentent-ils une spé¬ 

cialisation atteinte par quelques CéLacés, tandis que les autres res¬ 

taient à un état homodonte et polyodonte primitif? La première 

de ces deux hypothèses tend à remporter; mois les pièces per¬ 

mettant de baser l’une ou l’autre sur des réalités tangibles de¬ 

meurent assez rares, et les spéculations auxquelles ont donné 

lieu ces questions s’appuient surtout sur des suppositions suggé¬ 

rées par des enchaînements hypothétiques de formes fossiles 

généralement très mal connues. 

Dans le second des travaux que je viens de citer, j’ai décrit 

notamment des dents doubles de Sleno et de Phijseier, résultant 

de la fusion plus ou moins précoce de deux dents voisines, et finis¬ 

sant par présenter de prime abord l’aspect d’une dent composée. 

La pièce que je vais décrire est d’un tout autre, genre. 

Je l’ai trouvée dans les collections du Prince Philippe d’Or¬ 
léans, récemment entrées au Muséum, et la représente ci-contre 

(1) IL Neuville, Remarques sur le Sténo Gastaldii Brandt et sur l’évolution de la 
dentition des Cétodontes, Bull. Mus. nat. Hist. nat. 1928, N° 2, pp. 135-138. 
Id. Recherches sur le genre Sténo et remarques sur quelques autres Cétacés. Archives 
du Mus. nat. d: Hist. nat., 1928, pp. 65-241. PI. I-XVI.  Voir pp. 144-147 et fig. 35-38. 

Bulletin du Muséum, 2e s., t. I, n° 6, 1929. 
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sur trois figures qui feront connaître d’emblée ses particularités 

essentielles les plus apparentes. Aucun renseignement de prove¬ 

nance n’accompagne cette dent, que j’attribue sous quelques 

réserves à la partie moyenne du maxillaire inférieur d’un Cachalot 

Fig. 1. — Physeter macrocephalus L. Dent anormale 
(face probablement labiale). 1/2 gr. nat. 

d’assez grande taille. Elle est longue de 222 millimètres; sa plus 

grande largeur est de 105 millimètres (vers la base de la racine), 

et sa plus grande épaisseur est de 45 millimètres (dans la partie 

que l’on peut ici comparer, grosso modo, à un collet). L’ensemble 

de ses caractères montre que c’était là une dent solidement im¬ 

plantée et certainement fonctionnelle. Parfaitement normale dans 
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sa partie active, c’est-à-dire coronale, elle est tout à fait anormale 

dans sa racine, comme le montrent les figures ci-jointes. 

La face que je crois pouvoir considérer comme labiale (fig. (1, 

est trifurquée dans sa partie radiculaire, à tel point que l’on peut 

ici reconnaître trois racines, dont l’une, médiane, qui est de beau¬ 

coup la plus petite, est la mieux formée; elle ressemble, fon¬ 

cièrement,à une racine typique de dent de Cétodonte, très avancée 

dans son évolution et dont la cavité est oblitérée; sur son côté 

interne, une trace de fente, close dans l’état actuel, incite à sup¬ 

poser que cette racine fut primitivement ouverte de ce côté. 

Les deux autres racines, beaucoup plus fortes, sont par contre 

moins parfaites: chacune se présente comme résultant d’un reploie- 

Fig. 2. — Physeler mocrocephalus L. Déni anormale 
(face probablement linguale) 1/2 gr. nat. 
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ment de la paroi de la cavité pulpairc, qui, fendue, se fût recour¬ 

bée vers rintérieur de façon à délimiter une cavité pulpairc laté¬ 

rale. Ce dernier fait, joint à la présence de la racine médiane 

dont fl vient d’être question, donne l’impression, relatée ci-dessus, 

qu’il existe ici trois racines. 
Mais l’examen de la face que je considère comme linguale 

(fig. 2). et plus encore celui de la base de la dent,, vue par la tranche 

(fig. 3), montrent que les deux racines latérales sont très impar¬ 

faitement formées. Sur ce côté lingual, on voit en effet un sillon 

médian, superficie], amorcer une séparation de la racine en deux 

Fig. 3. — Physeter macrocephulus L. Dent anormale, vue par en bas. 3/4 gr. nat. 

parties latérales, processus qui n’a pas abouti, de telle sorte 

qu’isolées du côté labial (fig. 1), les parties latérales restent unies 

du côté lingual (fig. 2), bien que le reploiement sus-indiqué leur 

donne à chacune une cavité pulpairc distincte, mais incomplè¬ 

tement- close, comme le montre la fig. 3. Je mentionnerai en outre 

que chacune de ces racines latérales présente, à la fois sur sa face 

labiale et sur sa face linguale, une dépression longitudinale, visible 
sur les fig. 1 et 2, et semblant évoquer le souvenir de quelque ten¬ 

dance primitive à une scission longitudinale la dédoublant, ce qui 

eût, si ce processus n’avait rapidement avorté, engendré finale¬ 

ment quatre racines du côté où nous n’en voyons que deux, de 
telle sorte que la dent eût été finalement quinquaradiculaire. 

Il  est enfin à remarquer que le caractère primitivement simple de 

la racine, c’est-à-dire l’existence initiale d'une seule cavité pulpairc, 

est nettement indiqué par ce fait que dans l’intervalle des trois 

racines, la paroi radiculaire, restée entière du côté lingual, montre, 

sur sa lace interne, entre les parties droite et gauche repliées cha¬ 

cune sur elle-même, une surface libre portant des traces de forma¬ 

tion de dentine secondaire, comme il s’en présente assez fréquem¬ 

ment à la surface de la cavité pulpairc des dents de Cachalots. 
• 
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La curieuse anomalie que je viens de décrire brièvement me 
paraît résulter du processus suivant. 

Une fente longitudinale s’est ébauchée très tôt au milieu de la 

paroi radiculaire, du côté que je considère comme lingual, mais 

elle n’a pas intéressé toute l’épaisseur de cette paroi et a subsisté 

sous forme de ce sillon médian bien visible sur la fig. 2. En même 

temps, du côté labial, il se produisait dans la paroi radiculaire 

deux fentes symétriques, issues d’un même point situé vers le 

milieu de la dent et allant en divergeant vers la base de la racine; 

à l’inverse de la précédente, ces fentes traversèrent toute l’épais¬ 

seur de la paroi, sauf dans leur partie supérieure, puis leurs bords 

se recourbèrent, vers l’intérieur. Les bords de la languette médiane 

située entre les deux fentes se rejoignirent ainsi en isolant la partie 

sous-jacente de la pulpe, de façon à former une racine indépen¬ 

dante et. assez parfaite. Les bords latéraux des deux mêmes fentes 
se recourbèrent eux aussi vers l’intérieur, mais sans se souder aux 

parties adjacentes, et isolèrent ainsi imparfaitement les régions 

antérieure et postérieure de la pulpe primitive, dont un lambeau 

resta libre dans l’intervalle des trois racines anormales ainsi for¬ 

mées, et y demeura actif comme le démordre celte formation de 

dentine secondaire à laquelle je faisais allusion ci-dessus. Je 

mentionnerai accessoirement, comme contribuant à baser cette 

interprétation, le fait que des traces de tendances à la division 

s’observent souvent, sous forme de sillons ou de replis générale¬ 

ment très peu accentués et très frustes, sur la racine des dents 

de Cachalots. 

La recherche des causes qui ont pu provoquer de telles anoma¬ 

lies de développement ne peut aboutir qu’à des suppositions. Sous 

des réserves dont je reconnais ainsi la nécessité, j’émettrai l’hy-  

potlièse qu’elles furent probablement dues à des irrégularités de 

ramifications vasculaires, ou peut-être nerveuses; ce n’est d’ail¬ 

leurs là que simplifier la question, et cette simplification hypothé¬ 

tique étant admise, peut-être est-il possible de relier ce qui s’est 

passé ici à des phénomènes généraux, en supposant aussi que de 

telles irrégularités peuvent rappeler des dispositions ancestrales 

réalisées par des êtres anciens à dentition compliquée. Et nous 

sommes ainsi amenés à dégager de l’examen de celte pièce un 

argument direct en faveur du caractère hétérodontc des ancêtres 

de nos Cétacés actuels. 
De toute façon, s’il  est des cas — j’en ai signalé — où des dents 

doubles de Cétodontes proviennent de la fusion, laissant des traces 
discernables, de deux dents d’abord distinctes, la pièce que je 

viens de décrire prouve qu’une apparence plus complexe encore 

peut résulter de divisions survenues dans la racine d’une dent 

primitivement simple. 


